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COUR DE CASSATION (chambre criminelle. ) 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 5 janvier 1838. 

Y a-t-il violation dudroit de la défenseetde l'art. 261 du Code d'in-

struction criminelle, lorsque l'accusé, arrivé dans la maison de jus-

tice après l'ouverture de la session, a cependant été jugé dans le cours 

de cette même session sans qu'il apparaisse d'un consentement formel 
de sa part ? 

Faut-il qu'il existe un procès-verbal constatant que l'accusé a con-

senti à être jugé, ou bien suffit-il d'un consentement tacite ? 

Noël-André Breton, mis en accusation par arrêt de la Cour royale 
de Paris, du 27 octobre 1837, et renvoyé devant la Cour d'assises de 
Seine-et-Oise, pour y être jugé sur l'accusation d'avoir fait volontaire-
ment a sa femme, mais sans intention de lui donner la mort, des 
blessures qui pourtant la lui ont occasionnée, est arrivé dans la maison 
de justice de Versailles, le 14 novembre, après l'ouverture du qua-
trième trimestre des assises, et y a été jugé le 23 du même mo s par 
arrêt qui le condamne à huit ans de réclusion. 

Le condamné s'est pourvu contre cet arrêt, et, à l'appui de son pour-
voi, M

e
 Verdière, son avocat, a présenté un moyen qu'il faisait résulter 

de la violation de l'art. 261 du Code «l'instruction criminelle, en ce que, 
arrivé dans la maison de justice le 14 novembre, après l'ouverture de 
la session, l'accusé a été jugé le 23 du même mois, sans qu'il résulte 
d'aucun procès-verbal régulier, ni même d'aucune pièce, que le procu-
reur-général ait pris aucune réquisition à cet égard, que l'accusé ait 
donné son consentement, et que le président ait ordonné que l'accusé 
serait jugé pendant la session commencée. 

Sur ce pourvoi et les conclusions conformes de M. Hébert, avocat- gé-
néral, la tour a rendu, au rapport de M . le conseiller Isambert, un arrêt 
ainsi conçu : 

« Sur "le moyen tiré delà violation de l'article 261 du Code d'instruc-
tion criminelle, en ce que l'accusé a été soumis aux débats, quoiqu'il ne 
fût écroué dans la maison de justice que depuis l'ouverture de la session 
des assises et sans son consentement ; 

» Attendu qu'il résulte des faits de la cause, notamment des citation 
et notification données à la requête de l'accusé des témoins qu'il se pro-
posait de faire entendre pour sa défense à l'audience du 23 novembre, 
de l'exercice qu'il a fait du droit de récusation et de sa participation vo -
lontaire à toutes les parties des débats sans réclamation, un consente-
ment suffisant au jugement de la cause, et une renonciation au délai à 
lui accordé par l'article 261, ainsi qu'à l'exercice du droit de recours 
contre l'arrêt de renvoi ; 

» Que, d'ailleurs, il s'est écoulé un délai de plus de cinq jours entre la 
notification de cet arrêt suivi de son interrogatoire et sa comparution 
aux débats ; qu'ainsi il n'a été porté aucune atteinte à son droit de dé-
fense; 

» Attendu, enfin, la régularité de la procédure et l'application légale 
de la peine, la > ccidive étant légalement constatée aux faits déclarés con-
stanspar le jury; 

, » La Cour rejette le pourvoi de Noël-André Breton. » 

COUR ROYALE DE RENNES (appels correctionnels). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M.CADIEU. — Audience du 27 décembre 1837. 

USURE. — AMENDE. — MONTANT DES RENOUVELLEMENS. 

En, matière d'usure, le renouvellement des prêts doit-il concourir à la 

formation du quantum dt l'amende? ( Rés. nég. ) 

Cette grave question, que la Cour de cassation dans son audience 

solennelle du 31 mars 1837 avait sur les conclusions conformes de 

M. le procureur-général résolue affirmativement, s'est présentée 
dans les circonstances suivantes : 

Michel Hamon, aubergiste au village de Noyal-sur-Seiche, était ap-
pelant d'un jugement du Tribunal correctionnel de Rennes qui le con 
damnait à 18,000 fr. d'amende et à deux années d'emprisonnement poui 
délit d'habitude d'usure et d'escroquerie. ' 

Quatre-vingt- treize prêts usuraires et neuf escroqueries, embrassant un 
espace de vingt-cinq ans, avaient déterminé cette condamnation. Cent-
vingt témoins avaient été entendus et les frais liquidés par le jugement 
s'élevaient à 1,543 fr. 

Devant la Cour, Hamon se bornait à nier les faits d'escroquerie et à 
prétendre qui l'amende avait été élevée au-delà du taux fixé par la loi du 
3 septembre 1807. 

M" Méaule et Guyot ont débattu avec chaleur les nombreuses ques 
lions de droit engagées dans ce procès et les quelques faits que leur 
loyauté pouvait essayer de révoquer en doute. 

M. l'avocat-général Dubodan, après avoir résumé cette affaire, s'est 
exprimé à peu près en ces termes, sur la question de savoir si, pour dé 
terminer le quantumda l'amende, il faut compter autant de capitaux prê 
tés qu'il y a eu de prêts et de renouvellemens : 

« Le prêt, renouvelé avec une stipulation nouvelle d'intérêts usuraires 
est une convention tout aussi complète que le prêt primitif ( art. 1101,' 
1108 du Code civil) . A l'échéance, le premier capital devient disponible ; 
le prêteur peut en poursuivre le remboursement par tous les moyens de 
droit. Si ce capital était vendu, puis repris au même instant ou le lende-
main, ou s'il était prêté successivement à plusieurs, pourrait-on dire que 
ce fût toujours le même capital ? Comment le fait intermédiaire de la 
restitution et d'une nouvelle numération des espèces, ou le chang>ment 
d emprunteur, pourraient-ils influer sur le caractère légal de l'obligation 
et en modifier les effets ? 

» Ici, d'ailleurs, l'intérêt s'ajoutait annuellement au capital originaire 
et constituait ainsi des capitaux nouveaux ; et fallût-il ne voir qu'un 
seul capital dans un prêt dix fois renouvelé, l'article 1154 du Code civil 

autoriserait au moins à voir des capitaux nouveaux dans les intérêts s'ac-
cumulant ainsi chaque année. 
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que le capital prêté ne pourra être qu'une somme remise de manu ad 
manum. Cette tradition n'est pas exigée pour la perfection du contrat de 
prêt. On ne pourrait donc prêter à un tiers la somme qui lui aurait été 
confiée à titre de dépôt ou qui se trouverait en ses mains par l'effet de 
toute autre circonstance. Le consentement que le prêteur donne pour 
que l'emprunteur possède de nouveau ou conserve la somme prêtée tien-
drait au besoin lieu de tradition. C'est cette tradition que les auteurs ont 
appelée traclitio brevis manûs. 

» La définition du capital djnnée par Calvin , et rappelée par M. le 
procureur-général Dupin dans son réquisitoire à la Cour de cassation 
du 31 mars 1837, est relative au capital constituant un apport social. Est-
il bien sûr de l'étendre au capital objet du prêt à intérêt ? Calvin, dans 
une édition antérieure, celle de 1574, Lyon, p. 512, donnait une autre 
définition du capital : Sors adfini quâdam significatione dicitur, quœlibet 
pecunia principales , cui accedunt usurœ vel reditus. Cette définition, 
embrassant évidemment le prêt, était plus générale et comprenait toute 
somme pouvant produire intérêt quœlibet pecunia, et non pas seulement 
prima pecunia, comme l'a dit depuis le même auteur, (édition de 1683, 
Genève, )en parlant de la mise sociale. Ces deux définitions peuvent sub-
sister ensemble, comme on les trouve dans l'édition de 1674 ; elles appar-
tiennent à deux contrats différens. 

II ne faudrait pas confondre la prorogation du terme de paiement 
avec le renouvellement d«pré(.Dans le premier cas, il n'y a pas sub-
stitution d'une nouvelle dette à l'ancienne, il n'y a pas réunion de l'inté-
rêt au capital, il n 'y a pas de prêt nouveau, distinct du prêt originaire; 
en un mot, il n 'y a pas novation. ( 1271, Code civil.) 

» Dans le système de la défense, on fait une concession qui peut avoir 
la force d'un aveu! Une distinction lèverait, dit-on, toute difficulté; les 
renouvellemens de prêts devront être considérés comme des élémens du 
délit d'habitude d'usure, mais jamais comme base de la pénalité. Le 
premier tort, peut-être, de cette distinction, est de n'être écrite dans au-
cun texte de loi; puis rien ne semble autoriser la scission violente, le di-
vorce tout nouveau qu'elle détermine entre le délit et la peine, nnis ce-
pendant pir des liens si intimes. 

M . l'avocat-général n'hésite pas, toutefois; à reconnaître combien est 
grave et difficile la question qu'ont fait naître les renouvellemens de 
prêts. Il lui a fallu une intime conviction pour n'être pas ébranlé par 
l'arrêt de partage émané de la Cour de cassation en 1837, par l'opinion 
de son savant procureur-général, et celle de M. l'avocat-général Parant. 
L'arrêt de la Cour de cassation du 31 mars 1837 ( S. 37,1, 409, Gazette 
des Tribunaux des 1

er
, 2 avril 1837), rendu à la suite du précédent, et 

celui du 3 juin 1826 (S. 27, 1,178, Villargues, t. VII, p. 465), lui ont 
paru consacrer un principe plus conforme à l'esprit et au texte de la loi 
de 1807. 

La Cour de Rennes, par arrêt de ce jour, a adopté les principes 

professés par M. l'avocat-général et par les premiers jugea, moins 

celui relatif aux prêts renouvelés. Voici comment elle a statué sur 
ce dernier point : 

« Consi dérant que le sens naturel et direct de l'art. 3 de la loi du 3 sep-
tembre 1807,1e seul qui se présente d'abord à l'esprit, c'est^que l'amen-
de ne puisse excéder la demi des capitaux déboursés par le prêteur et li-
vrés à l'emprunteur ; que si à l'échéance, l'emprunteur ne se libère pas, 
et si le prêt est renouvelé, ce renouvellement ne crée pas un deuxième 
capital; qu'il est évident, au contraire, que la nouvelle convention n'a 
pour base et pour objet que le premier capital prêté; que conférer à 
chaque renouvellement de prêt la vertu de produire un nouveau capital 
par la supposition d'un remboursement suivi immédiatement d'un 

nouveau prêt, c'est substituer la fiction à la réalité; que le débiteur qui 
n'apporterait le capital de sa dette que pour le remporter de suite, ne 
recevrait pas pour cela le double d>; ce capital; que ces prétendus ca-
pitaux, surgis de renouvellemens successifs, ont si peu de réalité, que, 
pour se libérer, l'emprunteur n'a besoin de rembourser, sauf les inté-
rê s capitalisés, que la première somme empruntée, qui est l'unique 
capital prêté et déboursé : ce qui prouve que, par rapport à l'amende, 
les renouvellemens ne sont autre chose que des prorogations da terme 
de paiement; que le principe contraire conduit à des conséquences 
tellement outrées qu'elles suffiraient pour le faire repousser; qu'en ef-
fet, pour en donner un exemple pris entre autres dans le jugement 
dont est appel (n° 55) , le modique capital de 800 f. se trouve converti, 
dans le seul espace de trois ans, en un capital dé plus de 9000 f. (1); 
que la raison recule devant un pareil résultat; qu'il n'est pas suppo 
sable que le législateur ait voulu que l'amende pût non-seulement éga-
ler, mais même excéder tout l'avoir de l'usurier; que dans tous les cas 
ce n'est pas à l'aide de fictions qu'on doit appliquer les lois pénales, 
et qu'y eût-il du doute sur le sens de l'art. 4 précité, ce doute devrait 
tourner au profit du prévenu; 

» Considérant, d'après ces motifs, que dans tous les cas de renouvelle-
mens de prêt, on ne doit admettre comme nouveau capital que les inté-
rêts capitalisés et les nouvelles sommes réellement ajoutées au premier 
capital (2) ; 

» Corrigeant et émendant, seulement en ce qui concerne la fixation des 
capitaux prêtés, et par suite le taux de l'amende; 

»... Condamne Michel Hamon à l'amende de 14, 000 fr. au profit de 
l'Etat, confirmant, au surplus, la décision des premiers juges. » 

M.lo procureur-général s'est pourvu en cassation contre cet 
arrêt. 

COUR D'ASSISES DK LA SEINE (1" section). 

( Présidence de M. Desparbcs de Lussan. ) 

Audience du 10 janvier 1838. 

VOL D'UNE LAMPE FAUX EN ECRITURE PRIVEE. 

Le sieur Clochard fut, il y a plusieurs mois, renvoyé devant la 

Cour d'assises comme accusé de vol d'une lampe au préjudice du 
nommé Grivard, lampUteà Paris. Dansunesoiréedumoisdemai, un 

homme, vêtu d'un manteau doublé de rouge, s'était présenté chez lui, 

et l'on s'était aussitôt après sa sortie aperçu de la disparition d'une 

lampe. Le voleur était resté inconnu. Plusieurs mois après, le sieur 

Grivard reconnut dans une lampe qui lui fut donnée à réparer par 

un autre lampiste celle qui lui avait été volée- Une instruction fut 

(1) Le capital de 800 f. était prêté à 12 pour cent pour trois mois. 
H y avait eu ainsi onze renouvellemens. 

(2) Le 17 février 1826,1a Cour royale de Rennes avait rendu un arrêt 
contraire dans l'affaire du sieur Dano. 

faite, et le sieur Clochard, cité comme témoin, fut reconnu par le 
plaignant pour l'individu à manteau qui s'était présenté chez lui 

dans la soirée du vol. A la veille du jour où il devait être jugé par 

le jury, une nouvelle accusation plus grave que la première fut por-

tée contre l'accusé. L'affaire fut remise, et une nouvelle instruction 
commencée. 

Voici les faits qui en sont résultés : 

Pendant son séjour à la Force, Clochard fit connaissance avec le sieur 
Charpentier, qui y subissait un emprisonnement pour délit de presse; 
la sœur de la femme de Charpentier avait épousé un sieur Ludlow, amé-
ricain d'origine, et qui résidait en France depuis assez long-temps. 
Clochard, cachant le véritable motif de sa détention, prétendit qu'il 
était arrêté pour avoir vendu des portraits de Napoléon. Il revit là les 
époux Ludlow, qu'il connaissait déjà un peu, et, à sa sortie, il s'intro-
duisit chez eux, alla les voir dans une maison de campagne qu'ils 
avaient louée à Draveil, et des relations très-intimes s'établirent entre 
eux. Clochard, d'un caractère hardi et entreprenant, ne tarda pas à exercer 
la plus grande influence sur M. Ludlow, homme d'un caractère faible et 
confiant à l'excès; il en profita pour s'installer dans cette maison, qu'il 
dirigea en maître. 

Le sieur Ludlow, qui jusqu'alors avait mené la vie la plus simple et 
la plus modeste, vit toul-à-coup changer ses habitudes et augmenter ses 
dépenses; on reçut beaucoup de monde, on donna des dîners et des 
soirées. 

En 1829, Clochard persuada à Ludlow d'acheter, conjointement avec 
lui une maison à Bellevue; il devait y contribuer pour un neuvième; 
mais il fit payer la totalité du prix qui était de 36, 000 francs à Ludlow 
en lui promettant de l'indemniser en le faisant participer aux bénéfices 
de ses opérations de brocante. 

En 1836, l'accusé et le sieur Ludlow, louèrent en commun une mai-
son rue Joubert,à Paris; mais le bail fut passé au nom de Clochard seul, 
quoique presque tout le mobilier qui la garnissait appartînt au sieur 
Ludlow. 

Telles étaient les relations de ces individus, lorsqu'au mois de février 
dernier une instruction fut dirigée contre Clochard, au sujet du vol de la 
lampe, commis en mai 1834. Cette accusation éveilla enfin les soupçons du 
trop confiant Ludlow. Il fit au mois de juillet l'examen du registre sur le 
quel il inscrivait exactement ses recettes etdépenses; il découvrit que des 
altérations avaient été commises, que l'on avait gratté des chiffres. Il 
s'assura que ces altérations lui avaient causé un préjudice de plus de 
7,000fr. 

Peu de jours après cette découverte, Ludlow en avait donné connais-
sance à un sieur Hubert ; mais redoutant la vengeance de Clochard qu'il 
croyait toujours au moment de sortir de prison, il retourna chez son 
confident pour le supplier d'oublier ce qu'il lui avait dit. Sa crainte était 
d'autant plus vive que pendant qu'il était sous mandat de dépôt à Ste-
Pélagie, Clochard avait séduit un clerc d'huissier chargé de la translation 
des détenus, et était parvenu à Se rendre chez Ludlow, soit à Paris, soit 
à la campagne, à plusieurs reprises; il avait été jusqu'à se présenter à la 
Bourse. Sous l'influence de ces démarches, Ludlow fit tous ses efforts 
pour éviter les poursuites que le ministère public, informé des faits, 
avait requises. 

Un commissaire de police se pré? enta le 5 août chez le sieur Ludlow 
pou saisir les registres falsifiés; il déclara qu'il les avait confiés à un sieur 
Gutton, de Chaillot. Le commissaire se rendit aussitôt chez ce dernier, 
mais Ludlow était monté à cheval et l'avait devancé. Il s'était fait remet-
tre les cahiers sur lesquels le sieur Gutton avait établi le relevé des falsi-
fications. Il fallut que le commissaire se transportât chez Ludlow lui-même, 
et ce n'est qu'en usant de toute son autorité qu'il parvint à se faire re-
mettre ces pièces. 

Ludlow tourmenté d'un côté par l'intérêt de sa fortune, et de l'autre 
par la crainte de l'accusé, avait confié à M

e
 Lambert, avoué, le registre 

sur lequel se trouvent les falsifications attribuées à Clochard; il tremblait 
de ne pouvoir résister aux instances de l'accusé, et il espérait par ce 
moyen se mettre à l'abri de sa propre faiblesse. 

Les registres furent livrés à l'examen d'un expert, et une foule d'alté-
rations de chiffres furent constatées. 

Depuis que Clochard est l'objet de ces nouvelles poursuites, il a cher-
ché à ressaisir son influence sur les sieur et dame Ludlow pour enga-
ger le premier à déclarer que c'était lui qui était l'auteur des altérations. 
Dans une lettre du mois d'août écrite de la Force, il s'exprimait en ces 
termes : « J'ai vu cet affreux compte que M. Gutton a relevé en votre 
nom. . . Toute votre accusation est là, vous n'avez pas voulu direa,près 
m'avoir laissé accuser, ce qu'il fallait pour faire tomber l'accusation. » 

L'accusé a nié, dans l'instruction, les faits qui lui sont imputés;il a 
soutenu qu'il n'avait pu les commettre : 1» parce que les registres étaient 
serrés dans un secrétaire fermé à clé, et qu'il ne les a pas eus en sa pos -
session ;2° parce que l'état de ces registres concorde parfaitement avec 
un compte fourni à Ludlow au mois de novembre 1836. 

L'accusé , sur l'interpellation de M. le président, déclare se 

nommer Alexandre-Joseph Clochard, âgé de 31 ans, propriétaire, 
rue Joubert. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président procède 
à l 'interrogatoire de l'accusé. 

D. En 1822 vous étiez à Grenoble employé dans la maison de 

banque de M. Porrier. — R. J'y allais en qualité de surnuméraire 

trois ou quatre fois par semaine; j'y suis resté deux ans sans ap-
prendre la banque. 

D. Quelles étaient vos occupations? — Je tenais les comptes 

courans. Je faisais quelquefois, à la place des garçons de bureau, 

des encaissemens, mais c'était rare
?
 et je ne recevais jamais de 

fortes sommes. 

D. En 1826, n'a-t-il pas apparu dans la maison un sieur Leblond 

qui a voulu mettre plus d'ordre dans la comptabilité?— R. Oui, 

Monsieur, quand il est arrivé les livres étaient, à ce qu'il paraît, 
dans un état déplorable. 

D. Ne lui offrîtes-vous pas de l'aider dans le pointage nécessai-

re? —R. Il me pria lui-même de l 'aider à ce sujet. 

D. Le pointage fut fait sans erreur signalée, il y avai 

des erreurs dans la balance. Lorsque ce pointage fut fait par 

autre que par vous, on trouva des erreurs. — R. Je ^fs cela; c'eijt 

ce qui a donné lieu à l 'affaire de mon oncle ; mais toût ce que je 

puis dire, c'est que dans ce pointage que je faisais sous les ymix 

de M. Leblond, je n'ai pu appeller d'autres sommes que celles qui 
existaient. 

D. N'avez-vous pas disparu précipitamment de la maison 



r
ier ? — Non, Monsieur. Je suis resté environ six mois dans le pays 

sans être aucunement inquiété, „
 T1

 , 

D Le déficit ne s'élevait-il pas à 15, 000 fr.? - R. H n'a pas dû 

s'élever à plus de 10,000 fr. , des erreurs avaient été commises cer-

tainement par d'autres que moi et on me les a fait payer. Tout 

ce que j'ai à me reprocher, c'est d'avoir dissipé une somme de 7,000 

fr qui m'avait été donnée par mon oncle pour les verser dans la 

maison du sieur Perrier. C'est la source de mes malheurs. Le dé-

ficit une fois constaté, mon père n'a pas voulu élever de discussion, 

il 3t P3V^" 

D. Six mois après votre départ de Grenoble, vous avez été à Pa-

ris 9 R. Oui, Monsieur, j'y fis connaissance d'un commissaire-

priseur; je pris un appartement; l'idée me vint de faire un commer-

ce qui pouvait s'étendre dans les relations de mon père. Je me mis 

à acheter dans les ventes; j'eus un dépôt à Lyon; j'expédiai pour 

30,000 fr. de marchandises que je vendis. Je fus le correspondant 

de'plusieurs maisons de province, j'achetais des objets sur deman-

de et je les expédiais, _ 
D. En 1827, n'avez-vous pas été l'objet de poursuites pour vol? 

 R, J'avais acheté un carton de rubans; dans cé carton se trou-
vait un ruban qui fut reconnu pour avoir été volé précédemment. 

Je fus accusé, renvoyé devant la police correctionnelle et acquitté; 

le ministère public abandonna lui-même la prévention. 

D. Postérieurement, n'auriez-vous pas eu des altercations avec 

des employés de l'hôtel des commissaires -prisours, au sujet de 

manches de rasoirs qui se trouvaient à côté de vous dans une 

boîte, d'où plusieurs avaient disparu ? — R. Je ne connais pas 

cela; c'est une calomnie; j'ai eu une altercation avec M. Bluyette, 

agent de la compagnie, qui m'a paru se souvenir de cette dis-

cussion, et qui n'a par suite déposé que par ammosité contre 

D. En 1834, dans une soirée du mois de mai, avez-vous été 

chez Grivard, lampiste? — R. Jamais. it«u 
D. N'aviez-vous pas un manteau brun, doublé de rouge, à 

cette époque ? — R. A cette époque j'avais un manteau bleu. 

D. Cependant on prétend que l'on vous a vu rôder auprès de la 

boutique; vous y êtes entré sous prétexta d'acheter des mèches; 

vous auriez pris et emporté fous votre manteau une lampe du 

système Grivard ? — R. Non, Monsieur. 
D. Cependant vous avez remis à votre lampiste une lampe qui a 

été reconnue par Grivard pour être la sienne. — R. J'ai porté plu-

sieurs lampes à nettoyer que j'avais achetées d'occasion en vente 

publique. J'ai demandé à mon lampiste s 'il pourrait me réparer une 

lampe dont je lui apporterais seulement lé mouvement. Sur sa ré-

ponse affirmative je lui apportai ce mouvement; il l'a réparé et me 
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I). Vous avez renvoyé de nouveau le mouvement et le corps 

de lampe pour les faire ajuster ? — R. Oui, Monsieur . 

D. Grivard reconnut alors sa lampe, il le dit à votre lampiste et 

refusa de la restituer. — R. Lorsque je fus prévenu de ce fait, je 

rentrais; ie prévins M. Ludlow; il médit : «Mais c'est affreux; je 

sais moi 'que nous possédions depuis long-temps cette lampe. » 

Nous prîmes un cabriolet, et nous allâmes ensemble chez Grivard 

avec lequel nous eûmes une vive discussion . 

D. Comment possédiez-vous cette lampe?—R. Je l'avais achetée 

à l'hôtel Bullion, dans une vente, en 1834. 
D. Quand ont commencé vos relations avec M. et MmeLud'ow? 

— R. En 1827, par l'entremise d'un M. Carpentier, beau-frère da 

Mme Ludlow. 
D. Vous êtes allé habiter avec eux à Draveil ? — R. C'est une 

erreur, ce sont eux qui sont venus s'installer chez moi. J'avais loué à 

Draveil une maison pour y établir des presses. Je leur louai pour 

400 fr. la moitié de lamaison. 
D. N'avez-voTis pas loué ensuite à Ballevue ?—R. Oui, je trou-

vai que Draveil était trop loin, et nous cherchâmes une maison 

plus proche de Paris. Nous en achetâmes une à Bellevue; M. Lud-

low a payé la totalité, mais il était bien entendu que je lui tiendrais 

eompte de ma portion dont je lui paierais l'intérêt. 

1). Ne l'avez-vous pas admis au partage de vos bénéfices dans 

vos spéculations ? — R. Jamais ; M. Ludlow me donnait souvent 

un coup de main, je l'en récompensais béa étalement en lui donnant 

de temps en temps des sommes d'argent. 
D, Mais il y avait une comptabilité réciproque; comment était-

elle établie? — R. Notre intimité a commencé comme bien des 

choses commencent, par hasard. J'écrivais tout simplement sur 

un carnet les sommes que je payai?. 
D. En 1829 n'avez -vais pas réglé un compte ?— R. Oui, Mon-

sieur.! i :Ai fUMu si eo èasii ihM an iw/uoi) ,W 9hh>wB IUI _ 

D. Depuis cette époque aucun nouveau compte n a été fait ?— 

R. Non, Monsieur. 
L'aecusé, après être entré dans de longs détails sur ces comp-

tes, déclare n'avoir jamais eu à sa disposition les registres de M. 

Ludlow; jamais, en outre, il n'a eu entre si s mains les clés des 

meubles où l'on prétend que se trouvaient ces registres. 

D. Vous savez que vous êtes accusé d'avoir altéré des chiffres 

sur trois registres, pour diminuer votre débit et augmenter votre 

crédit ? — R. Je déclare que je ne suis pas coupable de ces fait». 

L'audience est levée à six heurss et renvoyée à demain neuf 

heures, pour l'audition des témoins. 

COUR D'ASSISES DE LA MEURT HE. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. PIKRRON, CONSEILLER. —- Audiences des 8 décembre et 
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PARRICIDE. —QUATRE ACCUSÉS. — UN MEUNIKR ASSASSINÉ PAR SON 

FILS, SA FEMME ET SA FILLE. — COMPLICITÉ DK L'AMANT DK CES 

DEUX FEMMES . (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est reprise : on appelle M. Prudhomme, docteur-rné-

deein à Toul, qui a été chargé de procéder à l'autopsie du cadavre. 

M. Prudh&mme : Le 24 janvier, sur l'invitation de M. le procureur 
du Roi, nous avons exhumé le cadavre ; il était bien conservé. Nous avons 
reconnu à la hanche droite une plaie de deux pouces de diamètre trans-
versal sur un pouce et demi de diamètre veriical;la profondeur était de 
trois pouces; la direction de haut en bas, d'arrière en avant, et de dehors 
en dedans. Nous avons trouvé, dans cette plaie, une bourre formée avec 
du papier paraissant provenir d'un catéchisme, et une trentaine de 
morceaux de fonte brisés. La plaie n'in éressait aucun viscère, aucun 
gros vaisseau. Nous pensons que la mort de Delunet est le résultat d'une 

hémorrhagie. j
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Pour éclaircir les points do médecine légal» qui se rattachent à 

cette déposition, M. l'avocat-général demande; ot M. le président 

ordonne l'audition de M. le docteur Larcher, jeuno professeur d'un 

grand mérite à l'école secondaire do Nancy. M. Larcher jette en 

effet de vives lumièrns sur le débat. Ii ressort, en résume, do fa 

remarquable dissertation, que la mort do Dolunut doit être attri-

buée à la lésion de valsneaux peu considérables; que l'hémorrhagie 
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qui en a été le résultat a dû être lente; que Delunet a pu vivre 

une demi-heure environ encore; qu'il a pu parler; que, s'il avait 

reçu des secours, sa blessure n'eût pas été nécessairement mor-

telle; qu'enfin la direction de la plaie est tout-à-fait contraire à 
l'explication donnée par Victor Delunet sur la manière dont son 

père se serait blessé. 

Ce débat est complété par l'audition de M. Daan, armurier, à 
Nanci, que la justice appelle souvent à ses débats et qui y apporte 

toujours une grande sagacité et beaucoup d'expérience : il déclare 

que la présence de la bourre dans la plaie indique que le coup de 

feu a été tiré à une distance moindre de six pas, et l'écartement du 

coup indique qu'il ne l'a pas été à bout-portant. Il pense, du res-

te, que le choc de l'arme sur la voiture n'en aurait pas fait éclater 

toutes les pièces comme le raconte Victor Delunet. 

La femme Cadiot : En revenant de l'autopsie de son père, Victor 

entra chez nous, et me dit : « On a trouvé un coup de feu; celui 

qui l'a tiré ne doit pas être à l'aise. » 

Jeanne Pierre : Le jour de l'exhumation, la famille Delunet était 

chez moi; je demandai: «Mais quel est donc le malheureux qui a 

tiré ce coup de fusil? » La femme Delunet, de Vaudeleville, me dit, 

en montrant Victor : « Le voilà. » Je lui dis alors : « Tu n'as plus 

qu'à aller te jeter à l'eau. » Victor répondit : « Ce n'est pas moi. » 

Thérèse était présente; elle a gardé le silence . 

De Courtaillon, garde forestier : Val fut arrêté le 24 janvier, jour de 
l'exhumation ; il nous déclara qu'il se repentait de n'avoir pas dit tout ce 
qu'il savait au juge-de-paix de Colombey; que Victor avait eu une que-
relle, le 31 décembre, au matin, avec son père; que sa mère l'ayant en-
voyé, vers 4 heures, au-devant de celui-ci, il n'avait pas voulu d'abord, 
puis qu'il y était allé ; il trouva son père près du moulin; Delunet était 
ivre; il voulut que son fils montât sur la voiture; Victor refusa, puis 
consentit pour ne pas le mettre en eolère ; à peine y était -il, 
que Delunet lui ordonna de descendre; comme il n'avait pas com-
pris, son père sauta à bas de son cheval, lui donna des coups de 
fouet, et Victor se sauva. Arrivé à trente pas de la voiture, il 
ne vit plus son père; puis il s'aperçut qu'il avait été écrasé par la 
voiture; étourdi, il alla aux chevaux,* et les ramena au moulin; il dit 
à sa mère que Delunet était ivre et refroidi sur le chemin. Nous avons 

recueilli celte déclaration, et Val l'a signée. 
Clément Canat, voiturier : Le 23 juillet, quand Val a été conduit de 

Colombey â Véselire, j'étais seul avec lui; il me montra, en traversant 
Gelôcourt, lamaison où il restait comme garçon charpentier; il me dit 
que de là il avait entendu un coup de feu venant de la Forge; qu'il s'y 
était rendu, et avait trouvé Delunet mort; il me dit aussi que c'était Vic-
tor qui avait tué son père. 

Elisabeth Veville, femme Blarriard : Étant allée voirVal en prison, il me 
dit : « J'étais présent quand on retirait la fonte du corps de Delunet. 
Je me dis : Si cet homme a été tué, c'est donc par son fils. » Je lui de-
mandai pourquoi il n'avait pas dit ce qu'il savait ? il me répondit : « La 
veuve Delunet me l'a défendu. » Sur quoi, je repris : « Si tu avais le cou 
coupé, quelle obligation lui en aurais-tu? » 

Plusieurs témoins rapportent avoir vu Victor Delunet avec son fusil 
après la mort de son père. 

M. le président, à Victor : Cette arme n'était donc pas brisée comme 
vous le prétendez ? — R. Les témoins se trompent. 

Schleninger, gendarme ; Le 25 janvier, une première perquisition a eu 
lieu au moulin : j'ai cherché sur l'armoire du poêle, il n'y avait rien. Le 
30, lors d'une seconde visite, j'y ai trouvé le canon du fusil que voilà : la 
batterie était dans un saladier sur le desservant; comme il manquait la 
sous-garde, les vis et la contre-platine, je les réclamai, Victor me répon-
dit : « Je ne sais ce qu'elles sont devenues, je les avais encore entre ks 
mains ilyatrois ou quatre jours. 

M. le président, à Victor : Vous a?ez dit que, çeu de jours après la mort 
de votre père, vous aviez placé les débris du fusil aux lieux où on les a 
trouvés le 30 ; il résulte de la déposition des témoins qu'on ne les y a pas 
trouvés le 25; que répondez-vous? — R. Le gendarme a mal cherché 
le 25. 

Le témoin : Je suis certain que, le 25,1e canon n'était pas sur l'ar-
moire. 

Vautrin, maréchal-des-logis, à Toul : Le 5 février, Victor ayant ra-
conté à M. le procureur du Roi que son père s'était tué lui-même avec 
son fusil, et indiqué qu'on trouverait encore sur place quelques frag-
mens de l'arme, nous nous rendîmes au moulin avec l'accusé : il nous 
montra, en effet, au lieu où son père était mort, les deux vis que voilà; 
l'une d'elles était perpendiculairement enfoncée en terre, la tête en haut, 
ce qui me sembla extraordinaire, parce que cette partie étant plus lour-
de, me paraissait devoir être dans une autre position. Vis-à-vis, il nous 
fit voir aussi un petit morceau de fer-blanc qui, nous dit-il, avait uni le 
canon de son fusil à la crosse; enfin, à soixante pas environ dans les 
champs, il nous montra un petit morceau de bois qu'il prétendait venir 
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M. le président : Victor, quand ête3-vous allé chercher votre fusil? — 

R.Le 1er janvier, avant le jour. 
M. l'avocat-général, à Marie Cadiot : Et vous persistez à dire que vous 

n'avez vu ni les débris de ce fusil, ni le sang que perdait votre mari?—R. 
Je n'ai rien vu. (Mouvement.) 

M. l'avocat-général, à Val Victor ne von S a-t-il pas dit que c'était le 
soir même du 31 décembre ; en ramenant la voiture au moulin , qu'il avait 
rapporté les débris du fusil ? — R. Je ne m'en souviens pas. 

M. l'avocat-général-.Yous l'avez dit dans votre interrogatoire du 5 
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Marie-Madeleine Vaillant , femme Perrin : Le 7 février, je revenais, 

avec mon mari, de Vaudeleville, où nous avions été faire le mardi-gras ; 
en passant au moulin, nous y entrâmes. Pendant que mon mari buvait 
au poêle avec François Delunet, je me chauffais, et mes yeux errant dans 
l'appartement, je vis au-dessus du lit un bois de fusil sans ferremens; 
j'aperçus distinctement les traces des vis; il n'y avait pas de contre-plati-
ne. En passant sur le lieu de la mort de Delunet, je dis à mon mari : « J'ai 
encore vu au moulin un fusil tout détraqué. » 

M. le président, à Victor : Selon vous, la crosse de votre fusil avait été 
brûlée avant votre arrestation; elle a eu lieu le 30 janvier; comment, le 
7 février, le bois dont parle le témoin s'est-il trouvé au moulin ? y avait-
il d'autre arme ? — R. Il n'y avait pas d'autre arme, et la crosse de mon 
fusil était brûlée; le témoin se trompe. 

M. l'avocat-général : Il est bien singulier que ce bois ait é'é vu précisé-
ment le lendemain du jour où le procureur du Roi de Toul trouvait les 
vis sur le lieu de la mort de Delunet. 

M" Louis : Cette circonstance même indique l'erreur du témoin. Com-
ment, d'ailleurs, penser qu'on eût laissé ce bois exposé dans une pièce où 
chacun pouvait le voir. sdm'caon K 

M. l'avocat-général .-Mais on ne savait pas alors que Victor prétendrait 

l'avoir brûlé avant son arrestation. ne v V* iJ8ffi 
Joseph Delunet, sa famme, et Catherine Delunet sont entendus; ils 

déposent que, le 2 janvier, en revenant^de l'enterrement, la batterie du 
fusil de Victor acte trouvée par Thérèse sur le lieu de la mort de son 
père. Cette batterie fut r?misc par celle-ci à son frère Joseph; Victor 
était présent. Il dit : «Je l'ai perdue en venant relever mon père; elle 

sèra tombée de ma poche.» 

Le sieur Cadiot, de Tramont-Saint-André, frère de la veuve Delunet : 
Le 2 janvier au soir, mon neveu Joseph vint me voir t il me prit à part, 
après dîner, et me montrant une batterie qu'il disait avoir trouvée sur 
le lieu de la mort de son père, il me fit part des soupçons qu'il conce-
vait contre Victor, et mo parla même du le dénoncer. Je l'engageai à 
n'en rien faire, lui disant que le sang était bien rouye, surtout celui d'un 
frère, et que si Victor était coupable, tôt ou tard le ciel le punirait. 

M. le président, à Victor : Pourquoi, lors de votre révélation du 5 fé-
vrier, le. C> sur les lieux, le 25 juin, quand on vous y a conduit de nou-
veau, n'avez- ums point parié dé cètte batterie ainsi trouvée? — R. On 
nem'apoiwtinterrogéàccsrrjSBl.'ih onro»VK, u tnAbovtJt q «b M*Â 

M. le président : Cette batterie n'a pu être trouvée, comme vous l'avez 

prétendu si tardivement, puisque vous avez été vu avec votre fusil nos 
térieurement au 2 janvier. — R. Cela n'est pas vrai. F 

Beaumont, tonnelier : En septembre 1836, Victor me chargea d'ar 
ranger son fusil. J'y fis une crosse en noyer, neuve et solide. La batterie 
était fixée au bois par les deax vis que vous me présentez. Il y avait unp 
pointe pour tenir le tonnerre à la crosse. 

M. le président : Mais votre déposition est entièrement contraire à 
celle que vous avez faite dans l'instruction; vous avez dit alors que la 
batterie n'avait qu'une vis, dont la tête était fortement mâchée; qu'une 
pointe rivée.remplaçait l'autre vis. Vous avez déclaré aussi que les deux 
vis que voilà n'avaient jamais fait partie du fusil de Victor. 

Le témoin: Mais on m'a mal compris; j'ai dit alors la même chose 
qu'aujourd'hui. 

M. l'avocat-général: Cela n'est pas vrai; vous cherchez à établir une 
confusion qui n'a point eu lieu. Vous aviez comme aujourd'hui le fusil en 
main, et vous avez montré que la vis et la pointe étaient bien après la 
batterie. 

Un débat animé s'établit sur cette déposition entre M. l'avocat-géné-
ral, Me Louis et le témoin; celui-ci persistant à dire que l'instruction 
écrite a mal rendu sa pensée, et M» Louis insistant pour la sincérité du 
témoin dans sa rectification à l'audience. 

M. l'avocat-général, avec vivacité : Je ne céderai rien sur ce point 

de la cause ; on a fait des efforts inouïs pour altérer la vérité des 

témoignages. La corruption a dû s'attacher surtout à la déposi-

tion do Beaumont , et MM. les jurés le comprendront. Sans sa-

voir la portée de ce qu'il disait, Beaumont, d'abord entendu dans 

l'instruction écrite, avait déclaré qu'il n'y avait qu'une vis et une 

pointe rivée à la batterie du fusil de Victor. Il ajoutait que ni 

l'une ni l'autre des deux vis que voilà n'avait fait partie de cette 

armé. La conséquence fut claire de ces faits, c'est que si le fusil 

de Victor avait été brisé, le 31 décembre, par Delunet père, on de-

vait retrouver sur place, non pas ces deux vis, mais une seule vis 

à tête, fortement mâchée, et une pointe. La déposition de Beau-

mont ruinait donc le système de l'accident, et on s'explique alors 

la variation du témoin; mais nous répétons que toutes les pré-

cautions ont été prises lors de la première déposition, pour que 

l'erreur fût impossible, et qu'elle n'a pas eu lieu. Nous prions M. 

le président d'ordonner, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, 

que M. Colîignon , conseiller instructeur, et M. Julliers, greffier, 

soient entendus sur cette circonstance. Tout inusitée que soit 

une telle mesure, elle nous paraît autorisée par la gravité de ce 
débat. 

M. Colîignon et M. Julliers déclarent que la confusion n'a pas 

été possib'e de la part de Beaumont lors de sa première audition, 

et qu'il a désigné sur la batterie même les points où se trouvaient 

la vis et la pointe rivée. 

Jf. le président : Introduisez le témoin Lapaune. (Mouvement 

d'attention. ) Le témoin est amené par trois gendarmes; il a été 

condamné pour faux à 8 ans de réclusion. 

M. l'avocat-général : MM. les jurés, nous vous supplions d'appor-

ter à la déposition que vous allez entendre toute votre attention et 

toute votre défiance; elle est fort grave, et la position du témoia 

doit vous tenir en garde contre une confiance trop précipitée. 

M. le président, au témoin : Lapaune, bien que vous ne prêtiez pas ser-
ment, vous ne devez pas moins la vérité à la justice ; pensez bien a ce que 
vous allez dire, combien votre déclaration est grave, et n'oubliez pas que 
nous vous écoutons avec défiance. 

M. l'avocat-général: J'ai aussi besoin de vous dire à l'avance que, 
quelle que soit l'issue de eette affaire, il n'en sortira pour vous aucun ti-
tre à une diminution de votre peine. Que l'espérance d'obtenir un adou-
cissement à votre sort ne vous porte donc pas à charger les accusés, ce se-
rait d'ailleurs une atroce action; tant mauvais soient- ils, vos antécédens 
n'annoncent pas de méchanceté; ne faites point aujourd'hui un si grand 
pas dans le crime. 

Lapaune, avec assurance : Je n'espère rien de ma déposition, et 

je ne dirai que ce que je sais: J'étais en prison à Toul quandVal a été 

arrêté; peu après Victor arriva : il fut mil au secret. Comme j'étais 

chargé d'aller chercher le bois pour les chambrées, et qu'il se 

trouvait dans la même cour que la chambre du secret, j'offris à Val 

de devenir l'intermédiaire de sa correspondance avec son co-ac-

cusé : il refusa d'abord, puis il consentit. Je me procurai alors en 

diverses fois six feuilles de papier que je lui donnai. Dans la pre-

mière lettre que me remit Vsl, il disait à Victor qu'il lui envoyait 

son interrogatoire, et que s'il disait comme lui, ils ne seraient pas 

connus. J'ai pulire ces lignes, bien que la lettre fût cachetée, mais je 

n'en sais pas tout le contenu; j'ai passé comme cala cinq ou six let-

tres à Victor, et voici le moyen que j'employais. L'entrée du cachot 

où se trouve le bois est peu élevée; j'ôtai donc mon chapeau avant 

d'entrer, et je !a mettais sur le eoin de la porto : il y avait une let-

tre dedans, Victor la prenait et mettait la réponse. 

» Quand Victor fut sorti du secret, un jour que nous buvions 

ensemble, lui, Val et moi, je leur fis part de ce que j'avais lu dans 

la première lettre , et je leur dis : « Vous êtes donc coupables, 

puisque vous dites que vous ne «orez pas connus ? » Après quel-

ques difficultég. Val me raconta alors ce qui suit: « J'aimais Thé-

rèse Delunet; vers la deuxième coupe des trèfles, je la demandai 

en mariage à son père, qui me refusa, et phi3 tard me renvoya da 

moulin; je résolus alors de le turr; je l'en menaçai même ; j'en-

gageai Victor à me seconder; il n'aimait pas son père, parce que 

celui-ci ne voulais-, lui permettre ni de chasser, ni de fréquenter 

lès cabarets; je lui dis que, son père mort, il ferait tout ce qu'il 

voudrait; il consentit. Nous convînmes qne quand le père irait à 

la co//e des sacs, nous l'assassinerions. Le 31 décembre, il partit 

pour Bathigny; j'allai vers deux heures dans cette commune, eo 

je m'arrêtai dans un cabaret pour guetter le passage du père De-

lunet. Vers la nuit, l'ayant vu reprendre le chemin du moulin, je 

CÛUÎUÏ en avant; Victor prit son fusil; j'en avais emprunté un; nous 

nous cachâmes derrière un buisson, dans un vallon près du mou-

HïjMtf «lAdàb xbK nmirroa V!
 T? t 

» Bientôt nous entendîmes les sonnettes de la voiture. En cet 

instant, Victor me dit : «Voici mon père; allons-nous-en, je ne 

veux plus. » Mais je saisis son - fusil, et je le menaçai de le tuer » » 

bougeait. Il tomba à genoux, puis on faiblesse. Delunet arriva» 

alors près de moi ; il marchait derrière sa voiture ; mais, en cet in-

stant, i! voulut aller aux chevaux, et passa dans l'espace qui >
e 

trouvait entre le côté droit de la voiture et la haie. Sans démas-

quer le buisson, je lui tirai un coup de feu avec le fusil de V
lctor

'. 

il fut atteint à la hanchs droite. Je m'élançai sur lui, je lui iermai 

la bouche avec mon mouchoir, puis je lui serrai la gorge po 

l'étouffer. Victor étant revenu à lui, se précipita sur le cadavre w 

son père ; il l'embrassait en pleurant, et il s'écria : « Mon perc 

mon père, je ne te verrai plus !.. » Je lui ûs compr 

dant que c'était une chose faite; nous convinuies de briser son 

8
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dent. 

mon père, je ne te verrai plus !. . » Je lui fis comprendre cepen-
ms convînmes de briser son w 

«il sur la voiture pour faire croire que lo père s'était tué par acc 

Il alla au moulin reconduire la voiture; il dit à sa me™ 

sa «oafet que Delunet était refroidi, moi je revins en toute naie 

joindre ma société à Bathigny. J'avais été très peu de temps 

hors. Je passai là la noiréa pour faire croire que je n'avais p ^ 

an moulin. Je m'y rnndis seulement vers neuf heuros.com 

ensevelissait le cadavre, ot je lui jetai de l'eau-bénife. »
 g 

Cette déposition, répétée plusieurs fois avec assurance et s 
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Val, qu'avez-vous à dire? — R. Ce que dit le 

variations, produit une Impression profonde. Juiques-la les char-
ges avaient surtout pesé sur Victor, et tout-à-coup le débat sem-
blait excuser celui-ci pour accabler Va!. 

M U président : Val vous a-t-ilditque les femmes eussent pris 
part au complot et au crime? — R. Non, Monsieur.il ne m'a rien 

dit de semblable. , 
D. Que disait Victor pendant ce récit? — R. Rion; mais il ap-

prouvait du gestelo récit de Val. 
M. le président : Val, qu'avez-' 

témoin est faux. „ 
Lapaune, se tournant vers les accusés et vivement : Comment ! 

e'est faux, vous ne m'avez pas dit tout cela?. . . 
Val, en s'asseyant : Je ne vous coniredis pas. ; . 
Puis il se lève de nouveau, et dit avec quelque hésitation : « M. le 

président, le témoin dit que Delunet a été à Bathigny le 31 décem-
bre, vous voyez bien que ce n'est pas vrai, puisque c'est à La-
lœuf... » 

La faiblesse de ces objections, et l'attitude des accusés pendant 
la déposition et en face de Lapaune, ajoutent encore à l'impression 
produite par ce témoin. 

M. le président , au témoin : Quel motif a déterminé votre ré-
vélation ? — R. Mais la gravité des faits; un crime comme celui-
là ne peut être impuni. 

D. N'avez-vous pas contre les accusés quelques sujets de ré-
crimination?— R. Non, Monsieur. 

D. Cependant ne les avez-vous pas menacés ? — R. Non, Mon-
sieur; mais voici ce qui s'est passé : Comme je revenais de l'ex-
position, Victor Delunet me dit : Tu viens de faire le singe ?» 
Ce propos me blessa, et je lui répondis: «Une tiendrait qu'à 
moi que tu ailles saluer la Porte-Neuve. » { C'est le lieu des 
exécutions capitales. ) ( Mouvement. ) 

Val : Demandez au témoin s'il ne m'a pas battu dans les pri-
sons de Toul ? 

Le témoin : Nous avons eu une dispute sans conséquence; je lui 
ai mis le poing sou? le nez, mais je ne l'ai pas frappé. 

M. le président : Ne prétendez- vous pas que Val vous a fait tort 
de quelque argent?— R. Oui, M. le président; nous avions bu en-
semble, il me redoit 26 sous qu'il ne m'a pas payés. 

On entend le concierga de la prison de Toul et sa femme; ils dé-
clarent qu'il a dû être très difficile à Lapaune de remettra des 
lettres à Victor, mais que cependant c'est possible. 

Le sieur Michel, directeur de la maison de justice à Nanci, ajoute 
qu'il n'y a pas de surveillance capable de déjouer toutes les ruses 
des détenus pour communiquer entre eux. 

Divers condamnés sont ensuite entendus. Us racontent tous dif-
férons propos de Lapaune ; il en résuite sommairement que La-
paune avait raconté déjà les faits précédons comme les tenant de 
Val; qu'il avait exprimé des sentimens de vengeance contre les ac-
cusés ou l'espoir d'une amélioration dans son sort; mais que jamais 
il n'a laissé penser qu'il ferait un faux témoignage. 

Lapaune, mis en présence de tous ces témoins, persiste avec 
force; il donne, sur chaque fait, des explications à peu près satis-
faisantes; il insiste surtout sur la défaveur et les menaces dont sa 
révélation l'a rendu l'objet. U est en outre constaté que Lapaune 
avait écrit à M. le procureur-général pour lui demander de l'en-
tendre avant son exposition, et par conséquent avant le sarcasme 
de Victor. On fait retirer tous les accusés, excepté Victor Delu-
net; une scène dramatique commence alors; l'accusé est pressé 
sur tous les points du débat, sollicité de dire la vérité; la déposi-
de Lapaune lui est présentée, même comme voie de salut. Un in-
stant il parait ému; mais il se remet aussitôt; il relève la tête jus-
qu'alors baissée, et il dit d'une voix brève, en regardant fixement 
le président: «J'ai déclaré la vérité; Val est innocent et moi aussi. » 

Après quelques dépositions de témoins à décharge, sans impor-
tance, l'audience est renvoyée au dimanche 17 décembre pour en-
tendre M. l'avocat-général Collard, 

L andience du 17 a été tout entière consacrée à son réquisi-
toire. Commencé à un heure de relevée, il n'a été fini qu'à dix heu-
res du soir; il abandonne l'accusation à l'égard de Thérèse Delu-
net, il la soutient énérgiquement et avec une logique remarquable 
contre les trois autres accusés. 

•* D'audience du 18a été consacrée aux plaidoiries des défenseurs. 
Le 19, M. l'avocat-général a répliqué, puis les avocats, 

î Vers huit heures du soir, M. le conseiller Pierron a commencé 
son résumé: ce résumé a duré deux heures. U a été remarquable 
par la clarté, l'élégance et la précision. 

Une foule immense encombrait la Palais-de-Justice; plus de six 
cents personnes stationnaient aux portes ; à chaque instant, des 
cris bruyans s'élevaient du dehors, et couvraient la voix du prési-
des») m %bbVï.'£ mp es eb lisq eil mai e[ ,îom le t*V ,iitî «elanmn 

Vers 10 heures, le jury entre dans la salle de ses délibérations; 

M. le président , à Val ; Avez-vous quelque chose à ajouter à 
votre défense ? 

Val , se levant et essuyant ses larmes avec vivacité : Monsieur 
le président, puisque nous voilà ici deux malheureux, demandez 
donc à Victor si je suis coupable. 

M. le président, à Victor : Qu'avez-vous à dire ? 
Victor , qui se roulait sur son banc, se lève à moitié : « Val est 

innocent, dit-il. » 

M. le président : Et vous ? — R.Et moi aussi. (Rumeur dans 
l'auditoire. ) 

La Cour se retire; elle rentre bientôt, et prononce contre les 
deuxaccusés une condamnation aux travaux forcés à perpétuité; 
elle ordonne que l'exposition aura lieu sur la place publique de 
Véselire* 

La foule s'écoule agitée et émue; les sanglots dè Thérèse trou-
blent long- temps encore les corridors du Palais et les murs qui 

l'avoisinent. llaîlàfcs 
Val s'est seul pourvu en cassation. 

GHROIIIQUK. 

il rapporte deux heures après un verdict qui déclare non coupables 
Marie Cadiot et Thérèse Delunet; Val est déclaré coupable à la ma' 
jorité • 1» d'avoir, par des promesses, machinations ou artifices 
coupables provoqué au meurtre de Delunet père ; 2° d'avoir avec 
connaissance aidé dans les faits qui ont consommé ce meurtre 

A la simple majorité, Victor Delunet est déclaré coupable ■ 1° 
d'avoir provoqué le meurtre de son père ; 2° d'avoir aidé ou assisté 
l'auteur de ce meurtre dans les faits qui l'ont prépare* ou facilité. 

Les circonstances de préméditation et de guet-apens ont été 
écartées. 

On introduit les quatre accusés. Mario Cadiot et Thérèse Delunet 
sont retenues dans l'enceinte du parquet; Victor et Val remontent 
seuls an banc des accusés. 

Cette disposition fait pressentir aux accusés le sort qui les at-
tend. Thérèse Delunet se précipite au cou de sa mère et pousse des 
cris déchirans; celle-ci est impassible comme aux débats. Victor 
et Val versent des pleurs. 

M. le président se hâte do prononcer l'ordonnance qui acquitte 
les deux femmes; il ordonne qu'on les faose aussitôt sortir. Le s 
cris de lhérèse se font long-tomps encore entendre sous les voû-
tes du Palais. Cet incident, l'heure avancée, les lumières à moitié 
éteintes, la foule pensive, émue, recueillie, les rumeurs vagues ot 
intermittentes du dehors, les pleurs des accusés jusque-là si as-
surés de leur sort, la gravité de la peine, donnent à cette dernière 
parue du drame judiciaire le plus remarquable dont les assises de 
ia Ueurthe aient encore ofTert le tableau un caractère éminemment 
solennel et lugubre. 

M. Collard, substitut du procureur-général, se lève 
suions motivées tendent à 

PARIS , 10 JANVIER. 

La première chambre du Tribunal, présidée par M. de Bel-
îeyme, s'est occupée aujourd hui de l'affaire de M. Parquin contre 
MM. Salmon et de Blessebois. On sait que le but de la demande de 
M. Parquin est de faire déclarer diffamatoire une lettre distribuée 
par ses adversaires aux électeurs du 5 a arrondissement, lors de sa 
candidature pour la députalion, et d'obtenir, en raison du fait de la 
distribution, des réparations civiles. M" Deiangle a plaidé pour M. 
Parquin, et M" Benoist, de Versailles, pour MM. Salmon, Blesse-
bois et Richomme. La loi nous interdisant de rendre compte des 
affaires de diffamation, nous devrons nous borner à donner le texte 
du jugement qui sera rendu à huitaine. 

— Voici la liste des principales affaires qui seront jugées pen-
dant le cours delà deuxième quinzaine de janvier (l r0 section), 
sous la présidence de M. Lassis : Le 16, Padé, vol par un homme 
de service à gages. Le 17, Tabour, vol de nuit, effraction, dans une 
maison habitée. Le même jour, Delaby, abus de confiance par un 
commis. Le 18, fille Foucault, tentative de vol, la nuit, dans une 
maison habitéee. Le même jour, Maillard, faux en écriture privée. 
Le 19, fille Leclaire, vol domestique. Lambert, vol, la nuit, mai-
son habitée. Le 20, Anty, vol, la nuit, dans une maison habitée, 
effraction, complicité. Le 22, Taillan, abus de confiance par un 
eommi*. Le 23, Pous, faux en écriture de commerce. Le 24, Cail-
lot, tentative d'assasinat. Le 25, Barbier, vol, complicité, mai-
son habitée, effraction. Le 26, Paquet et Hincelin, vol, complicité, 
maison habité, effraction. Le même jour, Vivier, vol, la nuit, com-
plicité, à l'aide de violence. Le 27. Mortier et Cathelin, abus de 
confiance par des hommes à gages. Le 29, Revillac, vol, maison 
habitée, fausses clés. Le 30, Perrier, Jacob et Sizer, tentative de 
vol, complicité, escalade, effraction, maison habitée. Le 31, The-
venin, Meret, Bourg et Masson, vols par des ouvriers. 

— Doyard avait passé la soirée dans un cabaret de la barrière 
du Mont-Parnasse ; il y était avec des pays, et le temps passe vite 
à boire et à danser; si bien qu'une heure du matin avait sonné 
avant qu'il eût pensé à retourner à son domicile. U se décide enfin 
à faire trêve au plaisir; à peine était-il parti qu'il est rejoint à 
quelques pas du cabaret par un individu qu'il reconnaît pour un 
do ceux qui buvaient à la même table que lui. « Où demeurez-
vous?!^,^ cethomme. — Rue Mondétour, répond Doyard. — Ah 
bien ! alors, je vais avoir le plaisir de faire route avec vous, car je 
demeure de ce côté. » Ceci dit, on marche de conserve; les plaisirs 
de la soirée était un texte de conversation tout trouvé, parfaite-
ment à la hauteur de Doyard qui était, comme il le disait lui-mê-
me, un peu éveillé par le vin. 

Cependant Doyard cesae bientôt d'avoir confiance dans son 
compagnon de voyage, improvisé. U l'examine avec inquiétude; 
bref la peur lui vient, et il voudrait pour tout au monde être dé-
barrassé de lui. Il tonte plusieurs moyens, mais aucun ne réussit : 
l'inconnu s'attache à ses pas et le suit toujours. Enfin, il a recours 
à un dernier stratagème : arrivé rue de la Grande-Truanderie, il 
déclare qu'il est arrivé chez lui. A ce moment, un individu que jus-
que-là il n'avait pas aperçu et qui marchait derrière , se précipita 
sur lui et le terrassa ; puis son compagnon de route lui mit le ge-
nou sur la poitrine et lui arracha sa montre avec tant de violence 
qu'il brisa le cordon de soie qui la retenait à son cou. Le malheu-
reux n'a pas le temps de se relever et de crier au secours que les 
deux voleurs ont disparu. 

Doyard reçoit de son maître le conieil d'aller le lendemain (c'é-
tait le lundi) , à la barrière, dans le cabaret où il avait été la veille. 
Peut-être 
ce moyen 

ce que Val soit 
ses réqui— 

condamné aux tra-
vaux forcés à perpétuité, et Victor Delunet à la peine du parricide 

un yn sentiment d'anxiété se manifeste au banc du jury. 
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reconnaîtra-t-il l'homme qui l'a volé ? U a recours à 
dans l'efficacité duquel il a néanmoins beaucoup de 

peine à croire, et, à trois heures, il se rend à la barrière du Mont-
parnasse. U s'installe dans le cabaret, moins gai que la veille, le 
gousset vide; il fait cependant contre fortune bon cœur, et se met 
en danse. Le bruyant quadrille était à peine en train, que Doyard 
le quitte tout-à-coup en s'écriant: «Voilà l'homme qui m'a volé!» 

Le trouble est à son comble, l'individu en question en profite 
pour faire bonne résistance, et ce n'est qu'avec l 'intervention de 
la garde que Ton parvient à s'en rendre maître. Un autre individu 
avait secondé la résistance de celui qu'on venait d'arrêter. Le bruit 
se répand que l'on a vu en sa possession une montre d'or. On 
l'arrête, mais au moment où il est introduit dans le corps de garde, 
il passe quelque chose à un troisième individu qui disparaît aussi-

wfejll.niouiàl ub iimia'1 9iiurL.< ï smM's.'My 

ielssont les faits qui amenaient aujourd'hui devant la Cour 
d'assises les nommés Prunet et Beda. Outre les présomptions ré-
sultant contre eux des faits que nous venons de signaler, ils étaient 
mal défendus par leurs antécédens. Tous les deux ont déjà été 
poursuivis. Beda a figuré dans l'affaire des attaques nocturnes, dans 
lesquelles l'accusation lui attribuait l'un des principaux rôles. 

M. l'avocat-général Nouguier a soutenu l'accusation; il a in-
sisté avec énergie sur la nécessité de frapper avec sévérité des 
hommes qui ne travaillent jamais, et qui ne soutiennent leur exis-. 
tence que par leur coupable industrie. 

La défense de» accusés a été présentée par M" Barre et De 
Lastic de Saint-Jal, nommés d'offico. 

Déclarés coupables de vois commis la nuit, conjointement, et 
à l'aide violences, les deux accusés ont été condamnés par la Cour 
à sept ans de travaux forcés et à l'exposition. 

— «Moi à la correctionnelle!.. . allons, c'est drôle tout d'raéme, 
et on en parlera dans le quartier. » 

Ainsi dit Jacques Rouboatix, batteur de cuivre, prévenu d'avoir 
battu du plâtre dans la personne do Pingard, ouvrier maçon. 

Le plaignant exposa ainsi sa plainte : 

« Comme ça, il se faisait donc que j'étais chez Tonnelier, à la 
barrière du Maine; j'avais devant moi mon litre de rouge, comme 
c'est le devoir de tout ouvrier le dimanche. A une autre table , se 
trouvait ce particulier-là, que je n'y avais pas fait attention, étant 
pour lors occupé à mon litre, qu'était devant moi, comme tout ou-
vrier le doit le dimanche. » 

M. leprésident : Arrivez aux voies de fait. 
Le plaignant : Tout d'un coup, il se lève le particulier ce-

lui-là..... (Il montre du doigt le prévenu. ) Il vient à moi, et il me 
dit comme ça, en s'asseyant sans façon et amicablement à ma ta-
ble : « Camarade, tout-à-l'heure, en vous voyant lever le coude, 
je me suis dit : Voilà un Bourguignon, bien sûr ; pas vrai que vous 
en êtes ? — Je ne suis ni Bourguignon ni de la Bourgogne, que je 
lui réponds je suis né natif d'Amiens, département de la Som-
me en Picardie — Bourguignon, Picaid, c'est la même chose, 
qu'il me réplique; nous sommes pays à preuve que vous allez 
me payer une chopine. — Je.ce bois pas avec ceux-là que je n'ai 
pas la faveur de connaître, que je lui dis. — Moi, qu'il me répond, 
je bois avec toutes les nations, pourvu que ça soit des Français.... » 
Alors, il me sustilise mon verre qu'était plein et va pour le boire. 
Je l'y arrête naturellement le bras.... Paf... il m'envoie tout le vin 
à la figure que ma chemise et ma cravate en ont été tout bleuies, 
comme si elles avaient reçu un coup de poing sur l'œil.... et puis, 
sans me laisser le temps de me reconnaître, il me donne un renfon-
cement à mon chapeau, et deux giffles que je ne sais pas la-
quelle était la plus solide, mais que toutes deux m'ont également 
abruti, complètement et dans mon entier. 

Roubaux : M. le président, m'est-il autorisé de me défendre? 
M. leprésident : Expliquez-vous. 

Roubaux : Voyons comment je vas vous tourner ça. ..Ah!... 
N'y a personne de doux comme moi quand on no me dit rien. . . 
C'est-à-dire que je suis d'une douceur comme il n'y en pas; mais 
quand on m'offusque, je tape. . , C'est pas ma faute, je peux pas 
faire autrement, c'est dans mon tempérament ■ 

M. leprésident : Pingard ne vous avait rien fait pour vous livrer 
envers lui à de semblables voies de fait. 

Roubaux : Deux petites calottes, vous appelez ça des voies de 
fait ! Ah! ben!, . Des voies de fait, c'est quand on décomplète un 
homme, et qu'on lui en sert pour trois mois d'Hôtel-Dieu... A la 
bonne heure ! • . . Mais des calottes !.. ça se donne en société très 
bien, très bien. « «m,»;,, -»

 a
-jÂ -, 

M. leprésident: U n'est jamais permis de frapper personne-
Roubaux . Je l'ai-t-i pas ben détérioré. ... Dailleur* , c'est lui 

qu'a commencé par un coup de poing. . 
Pingard : C'est pas vrai ! 

Roubaux : Bien sûr qu'il va nier!. . . un Picard, ça vaut deux mu-
lets pour l'entêtement. Mais, vrai, là, je vous le jure, quand j'y ai 
pris son verre, il m'a allongé un coup de poing dans l'estomac, ce 
qui fait que la colère m'a empoigné, que je Mai jeté son piéton 
(son vin) au nez, que je lui ai administré le renfoncement et les 
deux calottas. . . l'affaire de trois mouvemens. 

L'affaire s'étant passée à huis- clos et dans un moment où les 
deux ouvriers étaient seuls chez le marchand de vin, aucun témoin 
ne peut venir dire de quel côté sont les premiers torts, ce qui dé-
cide le Tribunal à renvoyer le prévenu de la plainte. 

— Hier, dès huit heures du matin, un grand concours de per-
sonnes était arrêté au ^devant de la boutique de l'épicier , rue 
Sainte-Croix, au coin de la rue Phélipaux, et examinait des traces 
laissées à la devanture de la boutique et sur la porte. La nuit, 
des malfaiteurs avaient tenté de pénétrer dans cette boutique; 
une ouverture assez grande avait été faite aux volets et à la 
porte; un carreau de vitre avait été cassé; des traces de sang se 
remarquaient à la devanture et contre le mur, ce qui ferait croire 
que les malfaiteurs se seront blessés en cassant le carreau. On 
conjecturait que les voleurs avaient dû être dérangés et forcés 
de fuir à l'approche d'une patrouille. Plainte a été portée au bu-
reau de M. le commissaire de police du quartier. 

— Le nommé Hélia , commis d'assurances contre les incen-
dies, âgé de 55 ans, avait, il y a quelques années, vainement tenté 
de se suicider. Depuis cette époque cet employé avait toujours 
conservé un caractère soucieux, malgré les efforts de ses cama-
rades pour le rappeler à la gaîté. 

Ces jours derniers, ne le voyant pas arriver comme de cou-
tume à son bureau, rue Richelieu, 97, on conçut quelques soup-
çons. Un de ses collègues se rendit immédiatement au domicile 
du sieur Hélia, rue Beaurepaire, 3, où, après avoir fait ouvrir les 
portes, il trouva ce malheureux pendu à une patère. 

Sur un meuble se trouvait Un écrit tracé de la main de Hélia, 
dans lequel on lit cette triste apologie du suicide : 

« Beaucoup de gens taxent de faiblesse l'homme qui met fin 
à ses jours. Moi je soutiens au contraire, qu'il faut une grande 
force d'ame pour consommer ce sacrifice, Je me trompa, ce n'est 
pas un sacrifice faire que de quitter ce monde quand des affec-
tions physiques et morales vous assiègent do toutes parts. 

» Or, qu'y a-t-il donc de surprenant dans cette résolution bien 
arrêtée de mourir ? Rien, absolument rien. U faut avoir assez de 
courage pour ne pas reculer devant cette entreprise hardie, et 
voilà tout.» 

CAISSE GÉNÉRALE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

A partir du 1 er janvier, la Caisse générale émettra des billets portant 
intérêt aux taux ci-après à 3 0[0 billets remboursables à 3 joursdevue. 

3 lr2 id. id. à 15 id. id. 
4 G[0 id. id. à 30 id. id. 

Les intérêts ne seront payé quejusqu'aujour du visa. 
Ces billets délivrés en échange des versemens faits à la Caisse sont 

transmissibles par endossement sans garantie. Des mandats à toute 
échéance continueront d'être fournis sur toutes les villes des départe-
WKka TWAMA'A JUI i mi itifto

 3 30 décembre 1837. J. LAFFITTE et Comp. 

— M. Uterliart'un de nos horticulteurs les plus distingués, a fondé à 
Farcy-lcs-Lys un magnifique établissement d'horticulture qui a obtenu, 
en 1835 et 1837, deux médailles d'or d'un des comices agricoles de Seine-
et-Marne. Cet établissement vient de se réunir à celai de la Société d'Hor-
ticulture générale (à Paris, boulevard Montparnasse, 37).Cette succursale 
peut fournir à la Société d'Horticulture générale plus de 50,000 plantes 
par année. Cette Société voit le nombre de ses membres s'augmenter 
chaque jour des hommes les plus distingués dam le clergé, la magistra-
ture, et en général de tous ceux qui désirent imprimer un heureux élan à 
cette industrie horticole, si riche et si avancée chez nos voisins, 

nmim ,9i;i Maladies de poitrine, Ilkumes, Toux, etc. 

Monsieur le rédacteur, 
Veuillez avoir l'obligeance d'ouvrir vos colonnes aux observations sui-

vantes, que j'adresse à TOUS LES MÉDECINS , ainsi qu'aux personnes qui 
ont le malheur d'être sujettes aux maladies do poitrine. 

L'année dernière, j'ai préparé, d'après la formule dé quelques-uns des 
premiers médecins de Paris, une pute pectorale dont suit la formnle : 
Celée de lichen d'Islande, dix livres; sirop de mou de veau, dix livres; 
conserve de mûres, six livres; sucre blanc, six livres; baume de tolu 
pur, deux onces; thridacc on extrait de laitues, six gros; extrait d'ipéca, 
WttlglKXil 't 'i IÛ41 «JVU ■ . ilf ; 



Deux onces de cette pâte contiennent, gelées de lichen et de mou de 
■veau sucrées, une once deux gros; conserve de mûres, un gros; gomme, 
six gros; baume du Pérou, deux grains; extrait de laitue, un grain. 

Nous avons rejeté l'opium, â cause des accidens qu'il produit quel-
quefois. Le succès obtenu par cette préparation, par tous les médecins 
qui en ont fait usage, prouve sa supériorité absolue pour la guérison 
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des inflammations de poitrine, des rhumes, toux, coqueluches, etc. Dans | les progrès rapides qu'avait faits cette cruelle maladie 
tous les cas, elle a toujours promp ement apaisé les symptômes les plus 
graves, tels que la toux, l'oppression, l'insomnie, etc.; je pourrais citer 
des cas de phtnisie pulmonaire avancée, où cette pâte a été la seule subs-
tance alimentaire que le malade a pu supporter. C'est cette pâte seule 
qui a ranimé ses forces, et par un usage continu de deux mois a arrêté 

Je borne là mes observations, persuadé que les médecins et le nuhiu 
me sauront gre de cette communication, 1 "c 

Agréez, etc. p
au

i GAGE , pharmacien, 

rue Grenelle -St-Germain, 13 

MISE EN SOCIETE DU 

JOURNAL L'ACTIONNA 
Revue générale et industrielle de toutes les Sociétés particulières. 

.es acltonnaires delà Compagnie du Trénorr 
>uut prévenus que l'assemblée générale an 
nuelle du 30 janvier, aura lieu chez M. Fouqu.t~ 
l 'un des censeur», rue Saint- Honoré, 304; l 

Paris, le mardi 30 de ce mois, à 6 heures tt d« 

mie du soir : on pourra s'y faire représenter n >r 
des pouvoirs sous signatures privées. 

La propriété du journal l'Actionnaire vient d'être divisée en 350 actions de 500 f. Le succès de 
cette publication spéciale est trop notoire pour qu'il soit utile de s'étendre sur ce point, qui se 
trouve, du reste, établi par la simple inspection des livraisons, dont le produit, en annonces SÎU-

lcraent, a été de 11,925 fr. pendant ces trois derniers mois, c'est-A-dir« 840 fr. par numéro, ce 
qui, réuni A la recetc des abonnemens, constitue, sur un capital de 175,000 fr., un dividende 

annuel de p'.us d* "»5 p. 0(0. 
Indépendamment du dividende, l'intérêt fixe est de 6 p. OiO, payable par semestre en janvier 

et juillet. Le souscripteur de deux actions a droit, en outre a un abonnement graluit pendant un 
un ; erinl de cinq actions pendant trois anr, et celui dedix actions pendant toute la durée de la 

ociété. 

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE DANS LES BUREAUX DU JOURNAL , RUE SAINTE-

ANNE, 63. Les demandes seront admises dans leur intégralité et par ordre de date, qui sera éla-
b i d'après la suicription du timbre de la poste. 

L'administration se charge de toucher les intérêts et dividende!, de réprésenUr les actionnai-
res aux assemblées, et de faire généralement tout ce qui sera nécessaire dans l'intérêt de set 

mandant. 
Prix de i'édition hebdomadaire pour Paris : 15 fr. par an ; 8 fr pour six mois ; 5 fr pour trois 

moi». Pour la banlieue etles départemens : 18 fr. par aa ; 10 fr. pour six mois; 6 fr. pour trois 
mois. Prix de l'édition mensuelle : 4 fr. 50 c. par an pour toute la i rai ce. 

LAMPES CARCEL, 
PERFECTIONNEES, 

A 45 FR. ET AU -DESSUS, GARANTIES . Ces iampe», les plus parfaites qui existent, et qui ont 
pour elles 20 années d'expérience, viennent d'être réduites aux prix des lampe s mécaniques les 
plus inférieures Le pro pectus sur lequel se trouvent dessinées toutes les formes de ce» lampes 
si estimées, se distribue gratis à la FABRIQUE SPÉCIALE , rue d'Orléans, 10, au Marais. 

De PorAUi),pharm.r.St-Uonoré,271, guérissent rhumes, catarrhes, asthmes, toux, «nroucraens, 
coquelnch», oppressions, irritations de poitrine, glaires; facilitent l'eipectoration, entretiennent 

la liberté du ventre. Dépôt dans chaque ville. 

Approbation des Facultés de Médecine et de Pharmacie. 

SIROP ET FATS DE MOU 33)E VEAU 
AU LICHEN D'ISLANDE {Codex), 

Préparés par PAUL GAGE, pharm., rue de Grenelle-St-G., 13, à Paris. 

L'ffficacito du LICHEN D'ISLANDE et du MOU DE VEAU contre toutes les inflammations de 
la poitrine, et notamment la phtaisie jmlmonaire, les rhumes, toux, catarrhes, coqueluches, etc., 
est tcllcmeat «connue s'.ijourd'hui, qu'il n'est pa? un malarte qui n'en fasse usage, pas un|m«decin 
qui n'en ordonna l'emploi. — i fr. 50 c. chaque, avec l'instruction. On ne devra confiance 
qu'aux préparation! portant l'étiquette et la signature PAUL GAGE. 

Et que le fonds social est fixé i 300,000 fr., 
dont 150,000 versés par M. Pardon; 50 000 fr. 
par M. Delaleu, et 100,000 versés par les com-
manditaires. 

Pour extrait : 
J. BORDEAUX. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
{JLm d« 31 wiart 1833.) 

D'an acU reçu par M° Antoine-Simon Hai-
lig, tt S« Yves, s;n co lèg".e, notaires à Paris, 
le 2 janvier 1838, enregistré; 

il appert sntre autres choses ce qui mit : 
M. Foiix-Eugène TOuNEZY, teinturier de-

meurant à Paris, rue BretoavtUiers, 2; 
M. Prosper PICT, teinturier , demeurant à 

Paris, rue de Meslay, 42 ; 
Agissant iaut en leur nom personnel que com-

me liquidateurs de la société V BEAUVISAGE, 
TOtÎNEZY, PIET et comp , ainsi qu'il résuite 
d'un acte pas.é devant M° Yves et son collègue, 
notaires A Paris, le 22 décembre 1837, et en ou-
tre spécialement autorisé* à l'effet de l'acie ex-
trait, en vertu des pouvoir» que les intéressés 
dans ladite suciélé leur avaient donnés dans 
l'acte de liquidation, et en outre M. Tornezy 
ag ssant en qualité de mandataire de M. Louis-
Emest Beauvisage, teinturier, demeurant à 
Daours (Somme), en vertu de la procuration 
qu'il lui a donnée suivaut acte passe devant M« 
Brcuii et son collègue, notaire» à Amiens, le 19 
décembre 1837, cnregisiré, dont le brevet ori-
ginal légalisé A Amiens par un juge faisant 
fonction de président eu Tribunal de première 
instance séant en cette ville, est demeuré an-
nexé à la minute d'un acte reçu par ledit M« 
Yve^s, notaire, !e 22 décembre 1 837 , expédition 
<le laquelle procuration délivrée par ledit ti. 
Yversest demeurée annexés à l'acte extrait après 
que mention de es t snnexe a élé faite dessus par 
les notaires, 

Par lequ*i MM. Beauvisage et Torn»zy se sont 
obligés en tai>t que de besoin à faire ratifier 
l'acte extrait sou» quinzaine de sa date. 

Ont formé una société en nom colltctif et en 
commandite par action , entre : 

1» MM. BEAUVISAGE fils , TORNEZY et 
PIET, seuls associés -gêran5 et responsables; 

2° Et les portours d'actions créées par ledit 
aite, en qualité de simples commanditaire*. 

Ccttu r ociété, dont la, raison sociaie estBËAU-
VISAGE et C" , et qui prend le titre de Société 
des teintureries de Beauvisage, a pour objet 
l'exploitation de deux établissemtni de teintu-
reries situas l'un A Paris, l'autre à Daours. 

Le siège de la société tst établi à Paris, rue 
Bretonvilliers, 2; îl peut être transféré ailleurs 
à la volonté des gérans, pourvu cepenaant que 
ce soit toujours à Pari», et à la charge par eux 
de donner connaissance de ce changement aux 
actionnaire) par la voie des journaux. 

MM. Tornezy et Piet, au nom de leur iquida-
tion, ont apporté à la société : 

1° Les établissemens de teinturerie fondés 
tant à Paris qu'a Daours, par feu M. Beauvisage 
aîné ; 

2° Le matériel d'exploitation et le mobilier 
industrie appartenant à ces différais établisse-
mens ; 

3» Le droit à la locstion des lieux où s'exp oi-
tent les teintureries de Pari» et da Daours, à la 
condition par la société d'en supporter toutes 
les charge»; 

4° Les droits aux constructions élevées soit 
par la société de MM. Beauvisage, Tornezy, Piet 
et comp., soit par ses prédécesseurs sur les im-
meuble» loués tant à Paris qu 'A Daours et tel 
que lesdits droits résultent des locations ; 

Et 5° 1 a clientellc et l'achalandage des éta-
blissemens faisant partie du préseut apport, 
ememble les procédés et secrets de manuten-
tion. 

Cet apport, d'une valeur de 000,000 fr., a été 
fait libre de toutes dettes, et avec toutes ga-
ranties de la part da MM. Tornezy et Tiet ès 
dits noms da tous tronb'es et levendication» 
que conques. Et il a été convenu que les mar-
chandises et ipproïiiionnemensqui exi tiraient 
dan» les deux étabilssemtm au moment de la 
constitution de la soclél 4 , seraient repris par 
elle au prix de facture «t sur le rapport d'un 
expert nommé far le Tilbunal delà Seine et ce-
lui de la Somme, suivant la situation des biens. 

Le fonda social aété fixé A un million de francs 

Hnjrajistré à Paris, la 
Kaaa an (cane 4ii •«■tiosus. 

et divisé en 2,000 actioons de 500 fr. chacun», 
nominatives ou au porteur an choix de l'action 
naire. 

Les 2100 actions représentatives du capital 
social seront émises immédiatement. 

Sur ca nombre, 1200 actions ont été attribuées 
A MM. Tornezy et Piet, c^mme liquidateurs de 
leur société dissoute, en représentation de leur 
apnort à la société. 

Il a ét* stipulé que les 8G0 actiods de surplus 
sera'ent émises par les soins des gérans, et la 
pr'.x à provenir de leur émission a été destiné à 
composer le fonds de roulement de l'entreprbe 

Qu'aussitôt que l'émission de la 

D'on acte reçu par M» Alexi» Vavin , qui en 
a la minute et son collègue, notaires A Paris, 
les 27 «t 30 décembre 1837 , enregistré , a été 
extrait ce qui suit : 

Il a été formé entre : 1° M. George) PAULET, 
ancien médecin, demeurant à Pari», rue de 
Saintonge, 9, an Marais ; 2» M. Antoine FES-
SART , "propriétaire, demeurant à Paris, rue 
v.ontmarlre, 113, 3» Et M. Pierre BONNET, 
fabricant de sucre indigène , demeurant à la 
Varenne-Saint-Maùr, près Pari». 
- Une société en nom collectif à l'égard de 
MM. Paulet et Feaaart, et en commandite A 
l'égard de M Bonnet et de ceux qui par auite 
deviendraient aciionnaires, 

Pour l'exploitation en France de procédés 
inventés par M. Paulet, pour le blanchiment 
des sucres bruts, et ia concession desdits pro-
cédé» A des tiers pour les exploiter en France, 
moyennant une indemnité au profit de ladite 
société. 

MM. Paulet et Fessait ont été nommés seuls 
gérans responsable». 

La raison îociale est PAULET, FESSART et 
Comp. 

La signature sociale sera compoiée des mê-
mes mots et appartiendra aux deux gérans , 
mais A la charge par eux de s'en servir con-
jointement et seulement pour les affaires de 
la société. 

La durée de la société a été fixée A quinze 
années, qui commenceront à courir da 15 jan-
vier 1838, et qui expireront le 15 janvier 1843. 

Le fonis sccial a été fixé à 200,000 fr. , re-
présenté par doux cents actions de capital de 
l ,000 fr. chacune, et pour représenter les béné-
fices, il n été créé quatre cenis actions qui ont 
été appelées actions de jouissance. 

Sur ces quatre cents actions de jouissance, 

codifiée» de l'ancienne société Haussmann fre 
res et compagnie a pour objet comme par le 
passé U fi attire de coton , le tisf âge , l'impres-
sion et la vente des pro lults manufacturés. Elle 
durera six années commençant le 1" jan-
vier 1838 et finissant le 31 décembre 1843. La 
raison sociale est HAUSSMANN, JORDAN, 
HIRN et C*. Le siège do la société demeure fixé 
A Logelbach, prèsColmar, au lieu même de ses 
principaux établissemens, et à Paris, rue du 
Gros-Chenet, 6. La gestion de toutes les affaires 
commerciales et financières et la signature fo 
ciale appartiendront à M. Edouard Jordan, l'un 
des associés. U a Hé créé 320 actions de 5 000 
fr. chacun:; , représentant ensemble un capital 
de 1,600,000 fr. Les actionnaires ne participe-
ront point A la propriété des divers établisse -
mens sociaux et du matériel de leur exploita-
tion. 

Extrait par M» Fuchs , notaire à Colmar, 
soussigné de la minute dudit acte de société 
étant en ta possession. 

FUCUS. 

moitié des 
800~ actions à émettre par les gérans aurait été deux cents seront dé ivrées simultanément avec 
effectuée, la société serait définitivement con-
stituée; 

Que cette constitution serait constatée par 
une déclaration des gérans , dans un acte fait â 
la suite de l'acte de société, et que si celle con-
stitution n'était pas réalisée dans le délai de 
trois mois à partirdu deux janvier mil huit cent 
trente-huit ledit traité serait considère comme 
nul et non avenu. 

MM. Tornezy, PietetBeauvifageen Uur qua-
lité de gérans, ont l'administration de la société 
dans les limites ci-après tracées. 

La surveillance et .'administration manufac-
turière appartiendront plus particulièrement 
A M. Tornezy. 

M. Piet stra plus spSciaUment chargé delà 
comptabilité, des recouvremens et mouvement 
des actions. 

La résidence habituelle de M. Tornezy s? ra A 
Dîoars où il se- a logé dans ies lieux dépendant 
de l'établissement, il en tera de même de M. 
Ernest Bja«vi>at;t<. 

w. Fietsera ojéàPari; dans l'établissement 
même 03. dans un local qui m sera aussi pro-
che que possible et loué aux frai i de la' société. 
M. Beauvisage sous la direction de «es collè-

gues, consacrera tout son temps etses soins eux 
détails intérieurs de la fabric Uion. 
MM. 'ïoraezy et Piat représentent la «ociété 

vis-à-vis des tiers. 
fis ont seuis la signature sociale, ils peuvent 

es faire usage ensemble ou séparément; mais 
iU rie peuvent la déléguar que d'un commun 
accori. 

Leurs actes n'engagent la société qu'autant 
qu'il- sont revêtus de la signature sociale. Tout 

engagement revêtu de cette signature, mais 
contracté povr un objet étranger A l'entreprise 
n'engage pas la société., f 

MM. Tornezy et Piet pendant la durée de leur 
gestion doivent posséder chacun cent action* ; 
elles sont nomiaatives ctina iénables, et restent 
attachées au registre A souche pendant toute la 
durée do leur gestion, à titre de cautionnement 
de cette gestion. I gf ; 

La société commencra du jour de sa consti-
tution définitive pour finir le 30 octobre 1870. 

les deux cents actions de capital; et les deux 
ernts do surplus ont été attribuées , «avoir : A 
M. Paulet pour sîpt huitème», et à M. Fessart 
pour un huitième. 

M. Fessart a souscrit pour trente-cinq ac-
tions de jouissance correspondantes, et M. Bon-
net pour quinze actions de capitai avec les 
quinze act.ons de jouissance cornspondantes. 

AVIS DIVERS. 

A c*d«r de «ulte, un bon petit FONDS ni-
PICIER. ^ 

S'adrssff r, de midi à deux heures, A M r, 

tibal jeune, directeur de l'Agence de publiritl 
ds Paris, rue Montmartre, 165. w 

Grand MAGASIN, propre A toute espèce do 
commerce, A louer, rue Martel, 12. 

La ; ociété existant suivant acte sous îeings 
privés du Î8 décîmbre 1829, entre M. Louis 
d'EICHTHAL. M. Adolphe d'EICHTHAL, sou» 
la raison de Louis d'EICHTHAL fils, est con-
tinuée par ac'e sous seing privé du 30 décem-
bre 1837, enregistré A Paris le 2 janvier 1838, 
pour un an du 1"' janvier au 31 décembre 1838. 

Louis D'EICHTHAL et fils. 

ETUDE DE M" J. BORDEAUX, AGREK. 
D'un acte sou» ssing privé fait triple A Paris 

la 28 décembre 1837, enregistré A Paris, le 2 
janvi*r 1838, par Chambert qui a reçu 7 fr. 
70 cent.; 

Entre M. J. PARDON, négociant, commis-
sionnaire en vins, demeurant A Berci, rne Gran-
ge-aux-Merciffl/s, »5; M. Charles-Françols-Ga-

tien DELALEU, emp oyé, demeurant A Berci, 
sr.emes rue et numéro, et les, commanditaire» 
dénommés audit a te. 

Il apport : 

Qu'il aérA formé une société commerciale en 
nom collectif entre M. J. PARDON et M Dela-
leu, et en commandite à l'égard de» autres in 
téretsés qui sent simples bailleur» de fonds 
*ous la raison soc'a'e J. PARDON et Comp 

pour le commerce de commisiicn et d'achats et 
verte; de liquides ; 

Quelle siège de la aociététst fixé A Berci rue 
Gracge-aux-Mcrciers, 15 ; que sa durée sera de 
douze année i qui commenteront le 1er octobre 
1838 et finiron le 1er octobre 1 850 ; 

Que M. Pardon aura «eul la gestion de la 
«ociété et la signature sociale; 

D'un acte sous teing privé en date du 5 jan-
vier 1S38, enregistré le 9 du même mois; il ré-
sulta que ia société formée par un autre acte 
reus aeing privé en date du 12 avril 1837, en-
registrée làdumème moi , entre: MM. Alexan-
dre DELAMOTTE-BARACÉ DE SENNONES, 
demeurant à Parb, rue du Faubourg-Poisso-
nnière, 19, DE BDCHERE DE LEPINOIS 
( Alexandrc-Jean-Baptiste-Erncst ); demeurant 
a Paris, passage S:u nier, 7; Hippolyta de VER-
NOT DE JEUX, demeurant A Paris, rua de Clé-
ry, 9, ayant pour objet l'exploitation A Paris 
d'un riepôt de papiers de Vraichampa ( Vos-
ges) , et autres manufactures, est et demeure 
dissoute A partir de ce jour 5 janvier 1838. 

Je toussignS, Laurint-Joseph MORIN, pro-
fesseur au conservatoire, demeurant A Paris, 
place Roya'e, 3, agissant au nom et comme gé-
rant de la sociétédu ,héâtr« St-Antolae, formée 
par acte passé devant M- Grandidier qui en a ia 
minute, et »• Cahouet, notaires à Paris, les 12, 
26 et 27 décembre 1837. 

Déclare, par ces présentes, qu'au moyen de 
la souscription de 35 000 fr. d'actions au por 
teur de ladite société prévue par l'ar.ieie 26 
de» statu's, dont 15,000 fr. par moi, ax termes 
desdi s statuts et les 10,000 fr. de surplus par 
des tiers, ladite société se trouve aujourd'hui 
définitivement constituée conformément A l'ar-
ticle 2G dédits «tatuts, et qu'il n'y a en consé-
quence aucun empêchiuient à ce que les opéra-
tions de la société commencent régulièrement. 

Paris, 29 décemdie 1837. 

Suivant acte sous signatures privées en date 
â Paris du 30 décembre 1837, portant la men-
tion suivante : Enregbtré A faris , le 1 janvier 
1838, fol. 95 verso, c. 1, 1 et 3, reçu 7 fr. 70 c, 
dixième compris , signé Chambert , dont les 
deux originaux sont demeurés annexés A la 
minute d'un acte contenant reconnaissance d'é-
critures et signatures paisé devant M" Edouard 
Lefébure de Saint-Maur, notaire A Paris sous-
signé et l'un de ses collègues, le 3 janvier 1838, 
enregistré, 

Entre MM. Pierre-Jean -Siméon SOL , chi-
miste, demeurant A Paris rue Saint-André-des-
Arts, 8, et Antoine-Victor ROUGÉ, dessinateur, 
demeurant A Paris , rue d'Enfer, 1C3, d'une 
part, etles personnes qui voudraient s'y inté-
resser en prenant des actions, d'autre part; il a 
été formé une société en commindite pour l'ex-
ploitation d'un brevet d'invention et de per-
fectionnement pour le lessivage, lavag» et rin-
çage du linge de ménage, A Paris et dans un 
rayon de troi» lieues à «en eniour. 

La société commencera A partir du jour où 
une somme de 25,0io fr. aura été versée intre 
les mains de M. Granjean, agent de change, 
banquier de la société. Sa durée a été fixée A 
quinze ans; les actionnairfs auront le droit, s'ils 
le veulent, de proroger ce délai. 

M. Sol sera seul gérant responsable, les autres 
intéressés seront seuls commanditaires; la rai-
son sccials sera SOL et Cc . 

Le siège de la société sera ultérieurement dé 
signé ; le gérant pourra le changer, mais îl ne 
pourra le transporter ail'eurj qu'A Parts. 

Le fonds social e<t fixé A ICO.OCO fr., divisés 
en 200 actions de 500 fr. chacune, numérotées 
de 1 A 200. 

MM. Sol et Rougé auront droit en reprfssn-
tation de leur apport, le premier, A 67 actions, 
dont 57 resteront attachées A la souche pour ga-
rantie de sa gestion, et M. Rougé à 33 actions, 
dont 20 resteront également à la souche pour 

garentie. 
Tout souscripteur d'aciions sera obligé d'en 

payer le prix, mais il ne pourra être soumis à 
aucun appel de fonds. 

Le paiement du prix desdites actions aura 
lieu entre 1rs main» de M. Granjean, agent de 
change A Paris, banquier de la société, moi té 
dans le mois qui strivra la souscription des ac-
tions et ie surplus en tnutou pariie A la pre-
mière réquhiliiiii du gérant. 

L'aiiminisilration de toutes les affaires de la 
sociélé est dévolue au gérant; ii aura seul la 
signature sociale, il ne pourra en faire usage 
pour un objet étranger A la société, 

U ne pourra faire d'emprunt pour le compte 
de la société, hypothéquer les immtub esqu'elie 
pourrait posséder, ni souscrire aucun engage-
ment en son nom par reconnaissance, bi let ou 
acceptation. 

Pour extrait. 

Suivant acte reçu le 28 décembre 1837 par M* 
Fuchs, notaire A-Colmar et son col ègue , por-
tant la mention suivante , enregistré à Colmar 
le 3 janvier 1838, folio i73, recto, case 5, reçu 
5 francs et le décime, signé Juigné. Il aété for-
mé contre M. Edouard JORDAN, manufacturier 
demeurant i Pari» , rue du Gros-Chcnct, 0

 ;
 M 

Jean GeO'ges HIRN ft Sf. Balthasar HAUSS-
MANN, 'ca deux manu facturiers, dtmeurantau 
Logelbach, près Colmar, d'une part; et les ac-
tionnaires commanditaire! dont il sera parlé ci-
après, d'aulrs jari; une société en nom collec-
tif et en commandite par actions savoir: en 
nom collectif A l 'égard de MM. Jordan, Hirn et 
Haufsmann, susnommés comme gérans seuls 
responsables et solidaires, et en commandite A 
l'égard des autres ptfrscmi's qui s'y intéressent 
en prenant des actions. Cette société qui n'est 
u.ue la continuation su; des bases légèrement 

ErmtUm. — Dans notre numéro du 5 de ce 
mois, insertion de l'extrait de l'acte de société 
Simon JOLI.Y et compagnie, lignes 35 et 58, 
an lieu de : Pour préserver le blé de la MITTE, 

lisez: de la MEI.LE ; et ligne 75, au Heu de 
SOULIC , lisez SOULIAC. 

Adjudication définitive le samedi 13 janvier 
18iî ; en l'audience des criées de Paris, en trois 
lots dont les deux premiers pourront être réu-

n s. 
1» D'une MAISON sise A Bercy, près Paris , 

quai de Bercy, n. 6 , d'un produit annuel de 
3 ,0' 0fr. ; 

J« D'une MAISON «ise audit Bercy , quai de 
Bercy, n. 5, d'un produit annuel de 2,100 fr. • 

3» D'un TERRAIN sis A Paris, rue de Lacuée. 
n.3. 

Estimations et ml«ss A prix. 

1er Io ( . Maison quai de Bercy, n. 6. 24,000 f. 
2c lot. Id. II. n. 5. 2i,O0O 

3s lot.Terrainruedel.acuCc.àParia. 140 

CHOCOLAT MENIER 
Meilallle* d'or et d'argent 

La vogue extraordinaire qu'obtient partout!» 
Chocolat Menier, et les récompense» honorablM 

décerné»» par le Roi et la SOCIÉTBD'ENCOUH I 
GEMENT attestent mieux que tout autre date i» 
supériorité remarquable. Passage ChoUeul 21 

et chez MM. les pharmaciens et épiciers deW' 
ris et de toute la France. FIN, 2 fr. — SDHPIV 
3 fr. — PAR EXCELLSNCE, 4 fr., au lait d'à 
m; nd»s, salep, lichen, etc. 

i Maladies Secrètes. 
Gnérlton prompte, radicale et pea coûteuse 

i de ces maladies, 

PAIt LE TRAITEMENT DD DOCTEUR 

CH. ALBERT, 
j MaUf eil pliarniaeie, ex-pharmacien de« bÔpittiii d« 

la ViRfi d»; Parii, profcMcur de médecins et de hit-
tan'n ]tii', brrtttU du Roi, etc. 

j r. Montorgueil, 21, Paris. 

IMM1MSRDI 1)1 XBUH, tkfSl DAHJVRSji , £1 C», K9I DD MA 11, I. 

Total. . . . 45,140 
S'adresser A Paris : 

A 1» M' Joigniez , avoué poursuivant , rue 
Neu>e st-Eustaclie, n.36. 

2° M» Ernest Moreau, avoué co-llcitant, place 
Royale, n- 21; 

3» M* Frcmont, avoué co-licilant, rue St-De 
nis, n. 3*4; 

4» M'Dunloux Dumcsnil , notaire . rue St-
Antoine, n^ 207. 

TRIBUNAL DK COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DK CflilNCIEM. 

Du jeudi 11 janvier. 

He?m. 

10 

10 
11 
12 

1 
1 

12 
12 
1 

Morichar aîné , fabricant de cola, 
clôture. 

Lemelle-D^ville, md de cheveux, 
syndicat. 

Bonnefond, tailleur, id. 
Noël, boulanger, concordat. 

Damontet Grain lorge, négociai)», 
id. 

Briand, marchand de vins, id. 
Faucheux, md quincailler, clô-

ture. 
Pilon jeune, md de vins, remise 

A huitaine. 

Du vendredi 12 janvier. 

Desban, md tailleur, concordat. 
Dussause, md de v ns, clôture. 
Roadéren, md épicier, id. 
Mouton, limonadier , remise A 

huitaine. 2 
Bonva let , ancien receveur de 

rentes, vérification. 2 
Mu>sct siné, Sollicr et Compagn., 

ageca de remplacement mili-
taire, vérification. 3 

CLOTTJRB DBS AFFIRMATIONS. 

Janvier. Heurei. 

Ricand, horloger, le 13 lî 
Fossé, nêgocianl-filattur, le 13 lî 

1 riggs, loueur de voitures, le 1& la 
Lacombe et femme . loi maçon, 

elle tenant hôt?l garni, le 17 10 
Roussel, confectionneur, le 17 10 
Les dames Carré et Fondrion , 

négociantes, le 18 '^Mi 18 iz 

DECLARATIONS DK FAILLITES. 

Da 6 jsnvier 1838. 

Boi», nourrisseur , A Paris, faubourg du Tem-
ple, 6i.—Juge-commissaire, M. Beau; agent, 
M. Morel, rueSte-Apo line, 9. 

Du S janvier 1838. '«M*! 

Barrsine, colporteur, A Pari», rue l'Eîharpe, 
2.—Juge-commissaire, M. Sédlllot; agent, M. 
Allar, rue de la Souidière, 21. 

Sorcl, marchand de «ins, A Paris, rue du Bar, 
14.—Joge-commissaire, M. Henry; agent, M-
Spément, rue St Victor, 79. 

i >EUS* DD 8 JANVIER. 

M. Béren?? r , rue Louis-le Grand, 2. — M^e 
Fouqccl Lcclerc, rue de Bondy, 40. — »• 
Glngeot, rue de la Fidélité, 8.- M. Letelnw. 
rac dsTracy, 2.— Mme Cihasson, rue Neuve-
Saint-Martin, 28 — Mme Gission, née TronH-
Ion, rue de Bretagne, 9. — M. Villette, im-
passe Petite Ruc-de-Rcuilly, 1 ou G. — M-
Jouannet, A l'Hôtcl-Dieu.—Mme la comte»s« 
de Fayet, née Dolhomme, rue de Grenelle , 
136.—Mlle Huguct, rue Mazarine, 40.-Mme 
Gabriac de Souchet, rue du Cberche-M><»> 
70.—Mme CUry, née Times, rue de 1 Qfif* 

tlne, 51. 

BOTJRSB DU 10 JANVIER. 

A TERME 

5 •/. comptant... 
— Fin courant 
5 »/. comptant.... 
— Kh) eourwit.... 
IX. deNapt. comp. 
— Fin *.«ur*nt.... 

1" c. 

US 70 
108 70 
79 15 
79 30 

98 5 
98 40 

pl. ht. 

109 10 
109 20 
79 40 
79 5b 
98 20, 
98 40 98 35 

K8 65 
108 70 
79 15 
79 30 
f8 i 

iris — 
109 20 
79 40 

79 i" 
98 10 
98 3* 

Act.dnla Barw;. 
Obi. d« la Villa. 
Caisse Laffitte.. 
— D« 
4 <>.»«';x 
Cslrso Sypoth. 

StG»rmaln.. 
Vers., droite. 
— gauche. 

topi.!om....lW>^ 
/«Utt.«ct. 2i -

Km^b
8

l
t
V.l03^ 

Banq.de Brux. 4»> 
Empr.plém... J0««; 

vio -,î./CP»rt«S- '* _ 
647 50lHaïU.^-~j_f!^___ 

BHETOK. 

2600 — 
1145 — 
995 — 

1320 — 
80b — 
S90 — 
710 — 

Tm pwr la naire 4m *• »w«to»ïî5> 
r*« léfalinU*» «• U «ffMt«r« San, Vaal Ot—M 


